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CHATAIGNERS BENIS

COLLONGE ET PETITE FIN

BOIS DU BIEZ

LES BONDA

LES MARTALLES

LES CHAMPS DU CLOS

LES ECORES

CHAMPS DU VERNAY

CHATELARS

BOIS DES RAFFES

LES GRANDS CHAMPS

LES BANCHES

CHAMPS DE LA CROIX

PRE DU CLOS

CHAMPS FROIDS

CHARRIERE-HAUT

LES BONNETS
CHAMP DU MARAIS

LES MOURAINES

GRATTE CUL

THUSY-SUD

FETERUE

GROS MATHIES

SUR LES VIGNES

CHARRIERE-BAS

LA GRANDE FIN

VIGNES DE THUSY

PRE DE LA SETORIE

CHAMPS DE DERRIERE

LES CLOS

BATARVE

BOIS DES CROTTES

BOIS COLLOMB

LE JARLAND

CHAMPS DE FER

BOIS BRULES

CHENEVIER

VORZIER

LA CROIX

LES CHAMPS

BOIS BOCHET

AU METRAS

LES VIANIERES

CHAMP COLLOMB

LES CORBEAUX

LA MOLLASSIERE

LE VOIRIN

PRES AUX PLACES

CHAMPS AUX LOUPS

CHAMPS DU COMTE

LES ECORES

SUR LES BETTES

LES BETTES

SUR LES MURGIERS

CHAMPS AUX PINS

SAINT-ROCH

SUR LE PESSAY

SAINT-MAURICE

LES MORGANDES

SAINT-OURS-SUD

PETITS COURTENAS

LAVERNE

MORGUES-HAUTES

CHAMP PELAZ

BOIS DES CROTTES

LE GROS CHENE

LES FAUDIERES

AUX CROTTES

MORGUES-BASSES

LES COMBES

MARAIS DE SALLONGY

LES COURTENAS

CHAMPS ROBES

GRAND COURTENAS

MALATRAIT

SAINT-OURS

LES COUTRES

FROIDES-FONTAINES

LES GRANDS CHAMPS

VERS LE COIN

SUR LE MONT

LES RAVAGES-EST

SUR LES BOIS

VERS LE BIEF

LES ROBATIERES

PIAVALIS

RAVIN DES CORBATTES

LA MARCHERE

VERS LES VIGNES LE BULE

BORNACHON-EST

BORNACHON

BOIS DES CROTTES

CHAMPS DE LA COANA

CHAMPS DES NAS

VERS LES NAS

LES BIOLETTES

LES JAIGES LA BOBLACE
LES PLANTES

SUR LES BOIS

LA PALLUE

LES ESCAMBELLES

L'ABESSE

LE COURT

LES PATINES

CAMETAN

LES RAVAGES-OUEST

LA GOUTREUSE

PRE NOUVEAU

CROISONNAZ DESSOUS

COMMUNAL

VERS LES CHENES

LE BOIS DE LA BIOLE

LE FARRAGE

FOSSARD

PLANCHAMP

SOUS CROISONNAZ

LE CERNIAZ

LA LECHERE

SUR ROVARY

LES COUTASSES

LES MOLLIERES

Rivi¯re la Morge

Rivi¯re la Morge

Ruisseau de Grand Nant

Ruisseau du Chateau de Charri¯re

Ravin des Champs froids

Ruisseau du Moulin (canal)

Ruisseau de Bartave

Ravin de Feterue

Ravin des bois Bochet

Ruisseau des Raffes

Ruisseau des Crottes

Ruisseau des Crottes

Ruisseau Gros Ch°ne

Ravin de Coana

Ruisseau des Santons

Ruisseau de Cherecle

Ravin de Voirin

Ruisseau de Creux du Loup

Ruisseau de Malatrait

Ruisseau des Corbattes

Rivi¯re la Morge

Rivi¯re la Morge

Rivi¯re de Preseil

Rivi¯re la Morge
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CHATELARS

LES LANCES

LES COTES

Rivi¯re la Morge
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R®seaux :

Zone humide (inventaire d®partemental)

> >

Ruissellements et divagations

R®seau EP public
Foss®
Ruisseau

> > Caniveau, cunette

Divers :

Branchement EP

Mise ¨ jour du b©ti ¨ titre indicatif

P®rim¯tre de protection de captage 

(PI imm®diat, PR rapproch®, PE ®loign®)

Secteur Potentiellement Urbanisable

1/5000Regard

Grille

Regard avec grille

Petite grille

Avaloir

Grille transversale

Secteur Chatelars-Les Cotes

Contour PLU (Zones U et AU)

ZONAGE DE L'ASSAINISSEMENT "VOLET EAUX PLUVIALES

SCHÉMA DE GESTION DES EAUX PLUVIALES

Réglementation

R®glementation :
Article 2224-10 du CGCT - Alin®a 3
Zones o½ des mesures doivent °tre prises pour limiter
l'imperm®abilisation  des sols et pour assurer la ma´trise  du d®bit et de
l'®coulement des eaux pluviales et de ruissellement :

Zone de gestion individuelle :

Réglement 1

Gestion des EP à la parcelle

- La mise en place d'un dispositif de r®tention / infiltration est obligatoire
¨ l'®chelle de la parcelle
- Se reporter ¨ la l®gende "Aptitude des sols ¨ l'infiltration des eaux
pluviales" pour identifier le  dispositif ¨ mettre en  place

Réglement 2

Gestion à l'échelle de la zone

- La mise en place d'un dispositif de r®tention / infiltration est obligatoire
¨ l'®chelle de la zone
- Se reporter ¨ la l®gende "Aptitude des sols ¨ l'infiltration des eaux
pluviales" pour identifier le  dispositif ¨ mettre en  place

D®bit de fuite r®glementaire:
Lorsqu'un syst¯me de gestion des EP n®cessite un rejet vers un exutoire
naturel ou non, celui-ci  doit respecter le d®bit de fuite r®glementaire, Qf,
d®finit pour l'ensemble du territoire communal.
Si la surface du projet est :
- sup®rieure ou ®gale ¨ 1 ha alors Qf = 7 L/s/ha
- inf®rieure ¨ 1 ha alors Qf =  3 L/s

Certifi® conforme et vu pour °tre annex® ¨ la d®lib®ration du
Conseil Municipal en date du                   arr°tant le projet de
Zonage de l'assainissement - Volet "Eaux Pluviales"  de la
commune de Thusy
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